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Concerne : Identification et déclaration des relations d’affaires avec les milieux 
terroristes 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l’honneur de vous rendre attentifs au règlement (UE) n° 835/2010 de la 
Commission du 22 septembre 2010 modifiant pour la cent trente-cinquième fois le 
règlement (CE) n° 881/2002 du Conseil instituant certaines mesures restrictives 
spécifiques à l’encontre de certaines personnes et entités liées à Oussama ben Laden, au 
réseau Al-Qaïda et aux Taliban.   
 
Le nouveau règlement a pour objet de retirer une personne de la liste des personnes, 
groupes et entités auxquels devrait s’appliquer le gel des fonds et des ressources 
économiques qui figure à l’annexe I du règlement (CE) n° 881/2002. 
 
Le règlement (UE) n° 835/2010 de la Commission est entré en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne n° L 249, page 1 qui a 
eu lieu le 23 septembre 2010.  
 
Il est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout Etat membre. 
 
Nous vous prions de bien vouloir communiquer immédiatement toutes informations utiles 
en relation avec le règlement à la Commission de Surveillance du Secteur Financier qui 
les transmettra au Ministère des Finances et au Ministère des Affaires étrangères, 
Direction des Relations économiques internationales. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2010:249:0001:0002:FR:PDF


 
 
 
Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, l’assurance de nos sentiments très distingués.  
 
 
 

 COMMISSION de SURVEILLANCE du SECTEUR FINANCIER 
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